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EN RHÔNE-ALPES,  
LA PROCHAINE  
SAISON  
CULTURELLE  
S’ENGAGE À  
L’ÉGALITÉ  
HOMMES-FEMMES.
CULTURE - En Rhône-Alpes, la saison 2011-2012, 

qui se prépare actuellement, sera placée sous le signe 

de l’égalité des sexes. L’association H/F Rhône-

Alpes, qui milite pour l’égalité des hommes et des 

femmes dans le spectacle vivant, invite en effet les 

artistes et structures culturelles de la région à s’en-

gager à réduire les fortes inégalités entre hommes 

et femmes dans le monde artistique. La culture est 

certes un secteur très féminisé, mais ses modes de 

gouvernance et ses moyens de production sont - là 

aussi - largement sous domination masculine. H/F se 

donne trois ans pour faire changer les mentalités par 

cette initiative concrète.

L’association H/F est née après le rapport Reine Prat 

commandé en 2006 par le ministère de la Culture sur 

l’égalité des hommes et des femmes dans le spec-

tacle vivant. Il soulignait notamment que 92% des 

théâtres co-financés par l’Etat sont dirigés par des 

hommes, que 97% des musiques entendues dans 

nos institutions sont composées par des hommes, 

que parmi les spectacles créés en 2003 et 2004, 

85% ont été écrits et 78% mis en scène par des 

hommes. Plus grave, il révèlait que le montant moyen 

des subventions attribuées aux scènes nationales est 

bien moindre (de l’ordre de - 30%) quand elles sont 

dirigées par une femme. « De façon générale, moins il 

y a d’argent, plus il y a de femmes !» résume Géraldine 

Bénichou qui précise que « 95% du budget alloué en 

2008 par l’Etat à la culture en Rhône-Alpes était géré 

par des hommes ».

Face à ces chiffres alarmants, des femmes de culture 

de Rhône-Alpes - et quelques hommes - ont décidé 

de réagir. D’abord en diffusant ces chiffres, afin de 

susciter une prise de conscience de la réalité du pro-

blème. Puis en interpellant les pouvoirs publics sur les 

actions concrètes à mettre en place pour instaurer, 

dans le spectacle vivant, cette égalité H/F inscrite 

dans la constitution et la loi. Première collectivité à 

se positionner, la Région Rhône-Alpes s’est engagée 

à intégrer, dès cette année et noir sur blanc, cette 

préoccupation dans les appels à projets à destination 

des structures culturelles (1). Il s’agit d’une attention, 

et non d’une injonction, mais cela devrait susciter 

quelques remous.

Car la démarche suscite, évidemment, des résis-

tances, la principale étant que « le talent n’a pas de 

sexe ». « Sauf que le nerf de la guerre, c’est l’argent. 

Or les femmes ont moins de moyens de production, 

donc moins de temps pour créer. Et dans le théâtre, 

le temps de travail, c’est de la qualité artistique » ré-

torque Géraldine Bénichou.

Afin de poursuivre la sensibilisation à cette question, 

l’association H/F propose une initiative originale : « 

la saison 1 de l’égalité homme-femme dans le spec-

tacle vivant ». Les acteurs culturels de la région sont 

invités à s’engager à mettre en pratique les principes 

d’égalité homme-femme, progressivement à partir de 

la prochaine saison culturelle 2011-2012. Pour de-

venir partenaire de cette saison 1 de l’égalité et ar-

borer le logo H/F, chaque structure doit définir son 

programme d’action dans différents champs : produc-

tion/diffusion, gouvernance et communication. «Avec 

la saison 1 de l’égalité on invite les lieux à s’engager 

moralement et à se positionner politiquement et pu-

bliquement» explique Anne Grumet, viceprésidente 

de l’association.

C’est ainsi que le théâtre municipal de Lyon, Les 
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Célestins, confiera ses trois créations de la saison à 

des metteuses en scène, dont la directrice des lieux, 

Claudia Stavisky. La Halle Tony Garnier - salle de 

concert et d’exposition - a désormais un conseil d’ad-

ministration paritaire, et a engagé une réflexion sur la 

place des femmes dans les professions techniques 

du spectacle vivant. Le théâtre de la Renaissance à 

Oullins devrait organiser un cycle de conférences sur 

le sujet. Le NTH8, qui a déjà instauré la parité pour 

les auteurs associés et les metteurs en scène ac-

cueillis va «essayer travailler avec des hommes dans 

les secteurs, très féminisés de l’administration et de 

la communication» précise Sylvie Mongin, présidente 

d’H/F et co-directrice du NTH8. Le théâtre de Bourg-

en-Bresse s’engage sur une programmation équili-

brée, en création comme en diffusion. Quant au TNG, 

la parité est déjà quasiment assurée depuis plusieurs 

saisons.

« Cette saison 1 n’est pas un événement, c’est le 

début d’un processus» insiste Sylvie Mongin qui 

espère que cette prise de conscience débouche-

ra sur une véritable saison Egalité dans trois ans. 

«L’objectif, c’est que dans trois ans, l’égalité soit 

devenue une évidence, une attention naturelle y 

compris de la part du public » poursuit la présidente 

de l’association. Un autre objectif amuserait beaucoup 

les membres de l’association, parfois raillés ou traités 

de «paranos» : « que d’ici trois ans, les lieux qui ne sont 

pas dans la saison égalité soient perçus comme com-

plètement ringards ! » confie Géraldine Bénichou dans 

un éclat de rire.

Anne-Caroline JAMBAUD

(1) La Région Rhône-Alpes a intégré dans ses appels à projet pour les 

structures dès cette année le préambule suivant : «La question de l’éga-

lité entre les femmes et les hommes est une priorité politique pour la 

région Rhône-Alpes. Afin de favoriser l’équité dans les programmations 

des structures de diffusion, les projets portés par des artistes femmes 

feront l’objet d’une attention particulière ». Les rapports de Reine Prat 

sur l’égalité hommes-femmes dans le spectacle vivant sont consultables 

sur : www.culture.gouv.fr/culture/actualites/index-rapports.htm
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16LE MILIEU DE LA CULTURE EST TOTALEMENT 
RÉTROGRADE EN MATIÈRE D’ÉGALITÉ
Publié le 10 mai 2011 par Égalité Infos

Article paru dans le numéro 125 de Clara Magazine

Carole Thibaut, metteuse en scène et comédienne, est membre du bureau de l’association H/F Ile-de-

France. Dans la création ou dans l’action, elle milite pour une plus juste représentation des femmes 

dans l’art… dans la vie.

L’association H/F Ile-de-France s’est créée en 2009, se fédérant à H/F Rhône-Alpes créée en 2008. Elle ap-

pelle à l’émergence d’autres H/F en région. Ce réseau a vu le jour à la suite du rapport Reine Prat, chargée de 

mission pour l’égalité H/F dans les arts du spectacle à la Direction de la musique, de la danse, du théâtre et des 

spectacles du ministère de la Culture. Ce rapport à fait l’effet d’une bombe en 2006. Il a révélé par les chiffres 

que le milieu de la culture n’était ni exemplaire ni ouvert d’esprit mais aussi machiste que le reste de la société. 

Je veux le dire haut et fort, le milieu de la culture est ringard et totalement rétrograde en matière d’égalité. Nous 

avons plusieurs objectifs : sensibiliser et informer le public, les élu-es et les professionnelles sur la situation de 

la représentation des femmes dans le monde de laculture, être un observatoire vigilant et permettre aux femmes 

de prendre toute leur place dans la création et la gestion de structures culturelles.

Les inégalités de genre sont méconnues des partenaires culturels. Les artistes femmes doivent être déculpa-

bilisées. Quand elles ne sont pas prises elles se remettent en question. Leur déception n’est pas une histoire 

de talent ni une fatalité, mais un problème de société. L’univers du spectacle vivant est tenu par de vieux ba-

rons accrochés à leur siège à qui succèdent de jeunes barons. Le système se reproduit par les adoubements 

patriarcaux. Au moment de nommer les directions de Centres dramatiques nationaux (CDN), cyniquement les 

directeurs ferment les yeux sur des pratiques discriminatoires. En phase finale de recrutement, sur la short list de 

5 ou 6 candidats, on propose une femme alibi qui ne sera pas retenue.

Les femmes sont victimes des quotas masculins à inverser.

Les réflexions sont inadmissibles : « On doit mettre une femme même si ça empêche de faire monter un candidat 

valable. » Comme si les femmes ne pouvaient pas diriger un CDN ! On ne peut pas laisser les femmes seules face 

à ce constat, mais analyser le phénomène. Le monde culturel rit des quotas dans les grandes entreprises mais 

quand on voit les chiffres, il y a de quoi pleurer.

La liberté de création sacralisée ne peut justifier ces choix inégalitaires. On a beau jeu de dire qu’on ne peut 

rien faire. Femmes ou comédiens issus de l’immigration sont peu visibles et finalement pas programmés. Nous 

avons plusieurs pistes pour changer ce système sclérosé : informer pour créer le choc et bouger les grilles de 

lectures. Nous travaillons à la mise en réseau de toutes celles et ceux qui dénoncent l’inégalité professionnelle 

toutes branches confondues. Je crois aux quotas en politique et dans les métiers car les mêmes causes donnent 

les mêmes effets.

Aujourd’hui, quand 95 % des textes et productions sont réalisés par des hommes, ils se taillent la part du lion et 

quand 90 % des directeurs de théâtre sont des hommes, nous les artistes femmes sommes en vérité victimes 

de quotas masculins que nous voulons inverser.

Propos recueillis par Carine Delahaie – Clara Magazine
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18COMPLÉMENT D’OBJET
1er juin 2011

Lettre électronique du développement culturel du ministère 
de la Culture et de la Communication

RENDEZ-VOUS
ÉGALITÉ HOMME-FEMME

L’association homme-femme H/F Rhône-Alpes a lancé La Saison 1 de l’éga-
lité homme-femme dans le spectacle vivant. Cette initiative est soutenue  
par la région Rhône-Alpes, la Direction régionale des affaires culturelles et la 
ville de Lyon. Onze établissements de la région s’y associent pour la saison  
culturelle 2011-2012.

L’association H/F estime que trois saisons seront nécessaires pour ancrer les réflexes 
d’équité au sein des équipes, pour sensibiliser le public et pour parvenir « à l’égalité entre 
les sexes au niveau de la programmation, de la production, de la direction, et des équipes 
techniques et arriver à une “normalité“ sur la durée ». La région Rhône-Alpes intègrera 
cette « priorité politique » dans les appels à projets 2011-2012 à destination des struc-
tures culturelles. 

L’association H/F est née après le rapport Reine Prat (2006) sur L’égalité des hommes et 
des femmes dans le spectacle vivant et commandé par le ministère de la Culture et de la
Communication. Ce rapport soulignait : 92% des théâtres co-financés par l’État sont diri-
gés par des hommes ; 97% des musiques entendues dans nos institutions sont compo-
sées par des hommes ; en 2003 et 2004, 85% des spectacles créés ont été écrits par des 
hommes et 78% mis en scène ; le montant moyen des subventions attribuées aux scènes 
nationales est de 30% inférieur quand elles sont dirigées par une femme. Le réseau H/F 
se multiplie et se structure dans plusieurs régions.

Association H/F Rhône-Alpes / Village Sutter / 10 rue de Vauzelles, 69001 Lyon / hfasso@yahoo.fr
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